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Annonces légales

Rectificatif : dans l’annonce parue dans l’édition n°3479 du 28/10/2021 concernant la consti-
tution de la SARL CAPEX DEVELOPPEMENT: il fallait lire capital : 157 500 euros. 
RCS GRENOBLE. 

Avis rectificatif

Suivant acte SSP en date du 12/01/2022, il a été décidé de résilier la location-gérance du 
fonds de commerce  de TAXI RILLIEUX LA PAPE 2513, sis et exploité 62 RUE CLAUDE 
DEBUSSY, 38090 VAULX-MILIEU, consentie depuis le 
01/08/2021 par la société

M2H LOCATION
SAS au capital de 5.100€, siège social : 14 RUE LAMARTINE, 69740 GENAS,819 648 
270 RCS DE LYON, au profit de la société

AM69DRIVE
SASU au capital de 500€, siège social : 62 RUE CLAUDE DEBUSSY, 38090 VAULX-MI-
LIEU, 850 664 707 RCS DE VIENNE. La résiliation a pris effet à compter du 15/01/2022.

Avis de fin de location-gérance

BOTIA MECANIQUE
SAS au capital de 45 000 €  

Siège social : 5297 Avenue Joseph  
Jacquard - ZI des Vallons  
38110 ROCHETOIRIN  

RCS VIENNE 342 020 435 

En date du 24/12/2021, l’associé unique a constaté la réalisation définitive de la fusion avec 
la société absorbante USINALP, SAS au capital de 152.490 €, dont le siège social est à 
SAINT MARTIN D’HÈRES (38400) Rue du Pré Ruffier ZI, immatriculée 326.863.081 
RCS GRENOBLE dans les conditions du traité de fusion établi le 17/11/2021, aux termes 
duquel BOTIA MECANIQUE apporte la totalité de son patrimoine. Les apports effectués 
et leur évaluation ont été approuvés. BOTIA MECANIQUE, absorbée, a été dissoute sans 
liquidation du seul fait de la réalisation définitive de la fusion.

USINALP
SAS au capital de 152.490 €  

Siège social : Rue du Pré Ruffier ZI - 38400 SAINT MARTIN D’HÈRES 
RCS GRENOBLE 326 863 081

En date du 24/12/2021, l’associé unique a décidé :
- d’entériner la fusion avec BOTIA MECANIQUE, société absorbée, SAS à associé unique 
au capital de 45.000 €, dont le siège social est à ROCHETOIRIN (38110) 5297 Avenue 
Joseph Jacquard - ZI des Vallons, immatriculée au RCS de VIENNE sous le numéro 
342.020.435, qui fait apport à ce titre à USINALP de la totalité de son patrimoine, approu-
vant l’évaluation du patrimoine ainsi transmis et sa rémunération ; BOTIA MECANIQUE 
est dissoute sans liquidation du seul fait de la réalisation définitive de la fusion ; - d’augmen-
ter le capital d’USINALP de 6.589,50 €, par la création de 191 parts de 34,50 € de valeur 
nominale ; le montant de la prime de fusion s’élevant à 87.278,50 €. Le capital de la société 
est désormais de 159.079,50 € divisé en 4.611 parts de 34,50 € chacune ; Les articles 6 et 
7 des statuts ont été modifiés.

Avis de fusion par absorption

F.C.
AGE du 24/12/2021 : les associés de la SCI F.C. capital : 1.000 €, siège social : Voreppe 
(38340) – 332 rue de l’Hoirie, 498.767.425 RCS de GRENOBLE, ont décidé :
- la dissolution anticipée de la société, à compter du 24/12/2021 et sa liquidation amiable, 
conformément aux dispositions statutaires et légales,
- la nomination en qualité de liquidateur de Mme Marie-Cécile SOLARSKI (56 D rte 
de Veurey – 38340 Voreppe) mettant ainsi fin à ses fonctions de gérant et celles de M. 
Jean-Francis DE MENECH,
- de fixer le siège de la liquidation au domicile du liquidateur.

Pour avis.

LES SURICATES, SCI au capital de 1 000 € - Siège social : 4 Place Debelle, 38340 
VOREPPE - RCS GRENOBLE 841 242 332 - L’assemblée générale extraordinaire du 
31/12/2021 a décidé la dissolution de la société à compter du 31/12/2021. Elle a nommé 
pour une durée illimitée en qualité de liquidateur Madame GONZALEZ Cécile, demeurant 
410 Avenue Stalingrad, 38340 VOREPPE et a fixé le siège de la liquidation au siège social 
de la société. C’est à cette adresse que la correspondance devra être envoyée et que les actes 
relatifs à la liquidation devront être notifiés. Le dépôt des actes et des pièces relatifs à la 
liquidation sera effectué au greffe du Tribunal de commerce GRENOBLE.

Cécile GONZALEZ

EURL JOKER
Capital 1 000 €

6 RUE MARIUS GONTARD, 38000 Grenoble 
RCS Grenoble 809 562 598 

DISSOLUTION par anticipation
AGE 30/09/2021 
Liquidateur : Mme PONCET Julie
Liquidation au siège social.

Avis de dissolution

BIEVREBAT
SASU au capital de 1.000€ Siège social : 585 AVENUE DE LA GARE, 38140 IZEAUX 
RCS de GRENOBLE 851 075 705
Le 01/12/2021, l’associé unique a  décidé la dissolution anticipée de la société, nommé 
liquidateur M. JOSSELIN PIVOT, 2 RUE DE LA PAIX, 38300 BOURGOIN-JALLIEU et 
fixé le siège de liquidation au siège social.
Modification au RCS de GRENOBLE

GAEC DES VACHES TROP CHOUX, 
GAEC au capital de 47 700 € - Siège social : le bas beaumont, 38350 SAINT PIERRE 
DE MEAROZ - RCS GRENOBLE 752 808 667 - L’assemblée générale extraordinaire du 
14/01/2022 a décidé la dissolution de la société à compter du 31/12/2021. Elle a nommé pour 
une durée illimitée en qualité de liquidateur Monsieur TURC Christian, demeurant le Bas 
Beaumont, 38350 SAINT PIERRE DE MEAROZ et a fixé le siège de la liquidation chez le 
liquidateur. C’est à cette adresse que la correspondance devra être envoyée et que les actes 
relatifs à la liquidation devront être notifiés. Le dépôt des actes et des pièces relatifs à la 
liquidation sera effectué au greffe du Tribunal de commerce GRENOBLE.

Christian Turc

Les bouchees d’ali,sasu au cap.de 3000€,47cours berriat 38000 grenoble.Rcs n°801815994.
Le 14/12/2021 à 16h,l’associé unique a décidé la dissolution anticipée de la société,nommé 
liquidateur nabil hafhouf 3 ch. des marronniers 38100 grenoble et fixé le siège de liquidation 
au siège social.

CBFI 
Société par actions simplifiée au capital de 43 310 Euros  Siège : ZA PRE-MILLON – 38660 
LA TERRASSE   RCS GRENOBLE 491 803 946  
Assemblée générale extraordinaire du 21 janvier 2022  :  
Il résulte de l’assemblée générale extraordinaire la dissolution anticipée, sous le régime de 
l’article 1844-5 alinéa 3 du Code civil et entraînera la transmission universelle du patrimoine 
de la société HYGIPHARM à la société CBFI, sous réserve de l’absence d’oppositions dans 
le délai légal ou, en cas d’existence d’oppositions, que celles-ci aient été rejetées ou que le 
remboursement des créances ait été effectué ou les garanties constituées. 
Conformément aux dispositions de l’article 1844-5 alinéa 3 du Code civil et de l’article 8 
alinéa 2 du décret n°78-704 du 3 juillet 1978, les créanciers de la société HYGIPHARM 
peuvent faire opposition à la dissolution dans un délai de trente jours à compter de la publica-
tion du présent avis. Ces oppositions doivent être présentées devant le Tribunal de commerce 
de GRENOBLE.

LES SURICATES, SCI au capital de 1 000 € - Siège social : 4 Place Debelle, 38340 
VOREPPE - RCS GRENOBLE 841 242 332 - L’assemblée générale extraordinaire du 
31/12/2021 a approuvé les comptes de liquidation, déchargé le liquidateur de son mandat, 
lui a donné quitus de sa gestion et a constaté la clôture des opérations de liquidation à comp-
ter du 31/12/2021. Les comptes de la liquidation seront déposés au greffe du Tribunal de 
commerce GRENOBLE.

Cécile GONZALEZ

EURL JOKER
Capital 1 000 €

6 RUE MARIUS GONTARD, 38000 Grenoble 
RCS Grenoble 809 562 598 

CLÔTURE DE LIQUIDATION
AGE 25/10/2021 
Approbation des comptes de liquidation
Quitus au liquidateur
Clôture de liquidation.
Mention RCS GRENOBLE.

ENTREPRISE MOLLARD CHAUFFAGE SANI-
TAIRE

EURL capital 7622.45 € 
Siège social : 36 Route de Lyon  

38000 GRENOBLE 
RCS GRENOBLE : 070 500 426

 Aux termes de l’AGE du 31/12/21 l’associé unique a approuvé les comptes définitifs de 
liquidation, a déchargé M. MOLLARD Jacques de son mandat de liquidateur, lui a donné 
quitus de sa gestion et a constaté la clôture de la liquidation à dater de ce jour.
La société sera radiée du RCS de GRENOBLE.

LE CAF, SAS 
au capital de 1 500 € - Siège social : 504 route d’Uriage, Lieudit le Bourg, 38410 VAULNA-
VEYS LE HAUT - RCS GRENOBLE 838 463 750 - L’assemblée générale extraordinaire 
du 07/01/2022 a approuvé les comptes de liquidation, déchargé le liquidateur de son man-
dat, lui a donné quitus de sa gestion et a constaté la clôture des opérations de liquidation à 
compter du 31/12/2021. Les comptes de la liquidation seront déposés au greffe du Tribunal 
de commerce GRENOBLE.

Avis de clôture  
de liquidation

Par acte SSP à Izeaux du 23/12/2021, enregistré au SPFE GRENOBLE 3 le 11/01/2022, 
dossier 2022 00001144 ref 3804P03 2022 A 00160 La société METEOR, SAS au capital 
de 96500 €, sise 27 le Gd Champ 38140 IZEAUX, immatriculée 443 958 640 RCS GRE-
NOBLE, A CEDE à MECADAN, SAS au capital de 5000 €, sise 367 alllée des gérins 
38160 ST ROMANS, immatriculée 904 879 467 RCS GRENOBLE, un fonds de commerce 
de mécanique générale et de précision, sis et exploité 27 le Gd champ 38140 IZEAUX, 
moyennant le prix de 177500 € . La prise de possession a été fixée au 01/01/22. Les oppo-
sitions seront reçues dans les dix jours de la dernière en date des publicités légales, au siège 
du fonds cédé pour la validité et, pour toutes correspondances, au cabinet de SELARL FTN 
34 rue d’Arménie 38000 GRENOBLE 

Pour avis

Avis de cession de fonds de commerce

Suivant acte sous seing privé en date à GRENOBLE du 30 décembre 2021, enregistré au 
service de la publicité foncière et de l’enregistrement de Grenoble 3 le 7 /01/2022 (Dossier 
2022 00000541 référence 3804P03 2022 A 00181), Monsieur Larbi SENDEL, demeurant à 
HUEZ (38750), 882 Route d’Huez Le Santa Monica L’ALPE D’HUEZ, immatriculé au RCS 
de GRENOBLE sous le numéro 403 580 657, a cédé à la Société LTDE CREATION, SARL 
au capital de 2.000,00 euros, dont le siège social est situé à GRENOBLE (38000), 14 rue Paul 
Janet, immatriculée au RCS de Grenoble sous le numéro 903 452 431, un fonds de commerce 
de d’achat-revente et import-export de biens de l’équipement de la maison et de la personne, 
connu sous l’enseigne « LE TEMPS DES ENVIES », situé et exploité à GRENOBLE (38000), 
20 boulevard Maréchal Joffre, moyennant le prix de 25.000 €, s’appliquant aux éléments 
incorporels pour 23.100 € et aux éléments corporels pour 1.900 €. L’entrée en jouissance a 
été fixée au 30 décembre 2021.
Les oppositions, s’il y a lieu, seront reçues en la forme légale dans les dix jours de la der-
nière en date des publicités légales, au Cabinet de Maître Régis JEGLOT, sis à GRENOBLE 
(38000), 8 avenue Alsace-Lorraine, où domicile a été élu à cet effet.

Mr Hernandez Macias (Pierre,Charles) né le 25 octobre 1953 à la Tronche 38 France, demeu-
rant 81 chemin de Carcet, LE TOUVET 38660  agissant tant en son nom personnel qu’au 
nom de son enfant mineur, Hernandez (Elie), ne le 21 aout 2009 à Bamako, Mali, dépose une 
requête auprès du garde des sceaux afin de s’appeler à l’avenir Ferrier.

Avis de changement de nom patronymique

                                                                   

 SAFER AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
 Appel à candidatures

 
Publication effectuée en application des articles L.141-1, L.141-2, L.143-3 et R.142-3 du 
Code rural et de la pêche maritime. La Safer Auvergne-Rhône-Alpes se propose d’attribuer 
par rétrocession, échange ou substitution tout ou partie des biens suivants qu’elle possède ou 
qu’elle envisage d’acquérir :
AS 38 18 0203 01 : superficie totale : 2 ha 50 a 89 ca. Agri. Bio. : non. Bâti : Bâtiments 
d’habitation et dépendances non agricoles. Parcellaire : PLAN (2 ha 50 a 89 ca)  - ‘Le clos 
du chateau’: B- 500[F1]- 740[501]- 742[503]- 743[504]- 745[566]- 758[741]- 759[741]- 
760[741]- 761[744]- 762[744]- 763[744]- 764[744]- 765[502]- 766[502]- 768[739]- 
858[782][F1]. Zonage :  PLAN : RNU. Libre
AR 38 21 0097 01 : superficie totale : 1 ha 22 a 69 ca. Agri. Bio. : non. Bâti : Aucun bâti-
ment. Parcellaire : HEYRIEUX (1 ha 22 a 69 ca)  - ‘Le valentier’: AN- 213[56]. Zonage :  
HEYRIEUX : A. Libre
AS 38 21 0227 01 : superficie totale : 4 ha 54 a 20 ca dont 1 ha 27 a 80 ca cadastrés en 
bois. Agri. Bio. : non. Bâti : Bâtiments d’habitation et d’exploitation ensemble. Parcellaire : 
SAINTE-BLANDINE (4 ha 54 a 20 ca)  - ‘Dampire et piardet’: AH- 100- 101- 271[99] - ‘De 
dompire’: AH- 269[98] - ‘Le grand gaillat’: AH- 69- 70. Zonage :  SAINTE-BLANDINE  : 
A - N – U. Libre
AS 38 22 0001 01 : superficie totale : 3 ha 55 a 13 ca dont 45 a 30 ca cadastrés en bois. Agri. 
Bio. : non. Bâti : Aucun bâtiment. Parcellaire : CHEZENEUVE (3 ha 55 a 13 ca)  - ‘Cha-
vagnant’: A- 524 - ‘Les grailles’: B- 3- 30- 76- 79 - ‘Levater’: A- 715- 716 - ‘Pre guillaud’: 
C- 77. Zonage :  CHEZENEUVE : A – N. Loué par bail rural sur toute la surface
AS 38 22 0008 01 : superficie totale : 3 ha 88 a 55 ca. Agri. Bio. : non. Bâti : Bâtiments 
d’habitation et d’exploitation ensemble. Parcellaire : CHARANCIEU (2 ha 07 a 82 ca)  - 
‘Chalamand’: C- 1- 2 - ‘Monfrelet’: D- 2- 4- 5- 411[1]- 412[1]. SAINT-ONDRAS (1 ha 80 a 
73 ca)  - ‘De chalamand’: B- 144 - ‘Lariniere’: B- 143- 514[145]. Zonage :  CHARANCIEU 
: A SAINT-ONDRAS : RNU. Libre
AS 38 22 0009 01 : superficie totale : 3 ha 03 a 47 ca. Agri. Bio. : non. Bâti : Bâtiments 
d’habitation et dépendances non agricoles. Parcellaire : CHARAVINES (3 ha 03 a 47 ca)  
- ‘Bourgealiere’: AB- 2- 194[1][P1] - ‘De vers ars’: AB- 3 - ‘En cuchet’: AB- 147(K)[P1]. 
Zonage :  CHARAVINES : RNU. Libre
AS 38 22 0010 01 : superficie totale : 1 ha 70 a 74 ca. Agri. Bio. : non. Bâti : Aucun bâtiment. 
Parcellaire : BOUGE-CHAMBALUD (1 ha 70 a 74 ca)  - ‘Bruyeres est’: AK- 234- 235- 236. 
Zonage :  BOUGE-CHAMBALUD : A. Libre
CET AVIS NE SAURAIT EN AUCUN CAS ÊTRE CONSIDERE COMME UN ENGA-
GEMENT DE LA SAFER A L’EGARD DES CANDIDATS. Les personnes intéressées 
devront déposer leur candidature au plus tard dans un délai de 2 jours ouvrés suivant la date 
du 05/02/2022 (passé ce délai, les demandes ne seront plus prises en considération), soit en 
ligne sur le site internet de la Safer www.safer-aura.fr, soit par mail à direction38@safer-aura.
fr (voire par écrit postal). Elles pourront obtenir toutes informations utiles auprès du siège 
de la Safer Auvergne-Rhône-Alpes à LYON ou, plus particulièrement, auprès du service 
départemental de la Safer Auvergne-Rhône-Alpes, 44, avenue Marcellin Berthelot - 38029 
GRENOBLE Cedex 02 - Tél : 04.38.49.91.30 Mail : direction38@safer-aura.fr. 

Avis  SAFER

EARL DES CHATELANES
Exploitation Agricole à Responsabilité Limitée 

Au capital de 90 000 euros 
Siège social : 1257 Chemin du Rivier – 38890 SAINT CHEF 

392 010 450 RCS Vienne 

ASSP 01/01/2022 : La dénomination a été modifiée : ancienne dénomination : EARL DES 
CHATELANES. Nouvelle dénomination : DES CHATELANES. Le capital de la société a 
été réduit de 89 250 € puis a été augmenté de 750 €. Ancienne mention : 90 000 €. Nouvelle 
mention : 1 500 €. Mme Séverine DESCHAMPS dmt 1257 Chemin du Rivier – 38850 
SAINT CHEF a été nommée cogérante à compter de ce jour. La société a été transformée 
sans création de personne morale nouvelle en GAEC ayant les caractéristiques suivantes : 
Dénomination : DES CHATELANES. Capital social : 1 500 €. Siège social : 1257 Chemin 
du Rivier – 38850 SAINT CHEF. Objet social : l’exploitation des biens agricoles apportés 
ou mis à disposition par les associés, achetés ou pris à bail par lui et généralement, toutes 
activités se rattachant à cet objet pourvu qu’elles ne modifient pas le caractère civil du grou-
pement et soient conformes aux textes régissant les GAEC. Durée : 99 ans. Apports : en 
nature et en numéraire. Gérants : Mme Séverine DESCHAMPS et M. Didier BRECHET 
dmt ensemble 1257 Chemin du Rivier – 38850 SAINT CHEF. Cession de parts : soumise à 
agrément. Mention sera faite au RCS de Vienne. Les Statuts ont été modifiés en conséquence.

Avis de transformation


